
Le nouveau programme-cadre,
Maternelle et jardin d’enfants (2026)

sera mis en vigueur à compter de
l’année scolaire 2026-2027.

Cliquez ici pour
plus d’information.

Le programme de la maternelle et du jardin
d’enfants offre un meilleur départ à l’école à votre

enfant en :

améliorant ses compétences fondamentales en
lecture, en écriture et en mathématiques;

fournissant une base solide pour les futurs
apprentissages;

facilitant la transition vers la 1  année pour
votre enfant et vous.
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Votre enfant aura plus de temps avec ses
camarades de classe, ce qui l’aidera à :

nouer des relations avec d’autres enfants;
développer des compétences sociales et des

compétences de base qui contribueront à sa
réussite.

AVANTAGES POUR VOTRE ENFANT

MISE À JOUR DU
PROGRAMME-CADRE

https://www.dcp.edu.gov.on.ca/fr/curriculum/maternelle-jardin
https://www.ontario.ca/fr/page/maternelle-et-jardin-denfants
https://www.ontario.ca/fr/page/maternelle-et-jardin-denfants

